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Les journaux officieux affirment qu'une
transaiction esl survenue entre M, de Mar-cère

et le conseil municipal de Paris, relati-vement
aux 4 00,000 francs destinés aux

amnistiés. Cette somme serait confiée au
préfet de la Seine, qui en ferait la distribu-tion

sous la surveillance d'une commission

* *

Les orateurs qui ont pris la parole dans
les divers bureaux ont généralement admis
et émis cette pensée qu'il jr aura lieu d'invl;^^
ter M . le ministre des finances à préparer à
bref délai l'étude de la conversion de la
Rente françaises O/Ô. Toutefois, oD rie s'est
pas prononcé sur la mesure de la conver-sion

en elle-même, autrement dit sur le sys-tème
et le mode que l'on devrait employer.

Les avis pourront être partagés è ce sujet
quand le moment opportun sera venu, mais
on semble généralement d'accord pour ad-^
mettre le principede la conversion et en ré-clamer

l'étude urgente.

Ainsi que nous l'avons dit, la commis-sion
du budget a étéconstituée. MM. Cle-menceau,

Floquet, Proust-Millaud, Spuller, \
c'est-à-dire la fine fleur de la majorité, estj
appelée à préparer notre loi de finances.
Jusque-là rien de mieux; mais parmi les,
trente-trois membres qui forment la plus?
importante commission parlementaire, ne
figure pas un seul membre de la minorité.
La gauche avait le droit de procéder ainsi,
c'est incontestable ; il reste à savoir si elle
agit politiquement, et si le pays approuvera
cet esprit d'ostracisme. Les contribut^bles
s'expliqueront diffi ĉilemsnt cas travaux à,
huis-clos, ces discussions où il n'est pas
permis aux représentants d'upe traction!
importante de la nation de défendre des
intérêts considérables, d'apporter le con-cours

de leuris lumières, de leur expérience,
î^'existe-t-il donc pas dans la minorité des-députés

aussi familiers que M. Proust aveC'
les choses d'art, aussi rompus en matière
definancesque M . Floquet?

'Î-KVS iup -

. s -' • •
lia France a coQsommé.en huit ans et

cinq mois de République cinq chefs da
pouvoir exécutif: MM. Trochu, Gambeltal-
Thiers, de Mac-Mahon, Jules Grévy, et 88

PanB son discours de vendredi, au sujet
de l'amnistie, M. Clemenceau a beaucoup
insisté sur cetteconsidération que l'amnistie
proposée par le gouvernement et la commis-sion

n'esl pas une véritable amnistie. Nous
partagapnç entièrement son opinion à det
égard ; cette prétendue amnistie laisse, en
effet, à la grâce le soin de faire disparaître
le^ peinai principales ç l se borne elle-même
è effacer les peines accessoires. Nous ne
contesteront pas non plus l'inefficacité poli-tique

d'un projet qui laisse pour l'avenir
une porte ouverte aux revendicationi des

fieiu

partisans de la Commune;mais, avec le dé-puté
de la Vendée, M. de La Bassetière, nous

devons repousser l'assimilation établie par
l'orateur de la gauche entre le soulève-ment

de la Vendée et l'insurrection du <8
mars.

Dans une chaleureuse improvisation, le
député de la Vendée a éloquemment pro-testé

contre un pareil rapprochement. Les
Vendéens ont pris les armes pour défendre
leur Religion et leurs traditions séculaires ;
ils ont combattu pour une noble et sainte
cause. Ils avaient le droit de leur côté. Qu'y
a-t-il de commun entre les soldats des La
Rochejaquelein, des Charette, des d'Andigné
et les assassins des otages, les incendiaires
et les pillards deParis?

Pour «voir manifesté sa légitime indigna-tion
dans une interruption d'ailleurs très-

parlementaire, M. de La Bassetière s'est vu
infliger un rappel à l'ordre. M.Huon de
Penaoster a été frappé lui-même de deux
rappels à l'ordre avec inscription au procès-
verbal.

— C'est la Terreur parlementaire! s'est
écrié spirituellement M. le vicomte de Bé-
lizal.

Les murmures de la gauche ont fait com-prendre
à M. Gambetta que sa justice était

excessive? Le président de la Chambre, in-terrupteur
acharné alors qu'il était simple

député, traite aujourd'hui ses collègues
comme un pion traite des collégiens. 11 lui
manque unç. paire de lunettes et pne féxule.

* *
Dans la même; séance, M. de Soland, dé^,

puté de Maine-et-Loire, a démontré avec,
beaucoup d'éloquence et de force d'argu-mentation

que l'adoption du projet de loi
gouvernemental aurait pour résultat de vio-ler

les principes du droit et la loi constitu-

«Vous dites que vous êtes forts! s'est
écrié l'orateur de la droite; si cela est vrai,
pourquoi n'avez-vous pas osé, comme les
gouvernements qui ont un lendemain, pré-senter

un projet d'amnistie régulière et vé-'
ritable? Si vous ne pouvez supporter une!"
jareille épreuve, pourquoi proposer une"
)ilr6die d'amnistie et imaginer une mesure
llégale qui a tous les inconvénients de l'am-nistie

sans avoir aucun de ses avantages...?
Le gouvernement fera du droit de grâce, et
par conséquent du droit d'amnistie, ce que;
bon lui semblera ; il l'appliquera sans coni
trôle. Je sais bien qu'il a fait des déclara-'
tiens qui ont paru rassurer une partie de la
Chambre ; mais, sans contester la sincérité
de ses institutions, je peux bien dire qu'il
ne peut répondre de lui-même. Il nous de-mande

un crédit de trois mois: sera-t-il-
encore ici à l'échéance?... Ce n'est pas seu-'*
lement da la confiance qu'on demande à là^
Chambre, c'est une véritable abdication. »

I .n« Arbitraire, abdication », ces deux mots
'Caractérisent admirablement la situation
respective faite par le projet ministériel au
gouvernement el au Parlement. Vainement
M. Keller a-t-il à son tour supplié la Cham-bre

de ne pas se dessaisir au moins de son^
droit de contrôle vis-à-vis du pouvoir exécu-'
tif; vainement a-t-il révélé les dangers dé^
l'arbitraire gouvernemental et réclamé l'a-'
doption d'un article additionnel tendant à'
exiger que le gouvernement « communiquât^
aux Chambres les noms de tous ceux qui
auront été admis au bénéfice de cette amnis-tia

ou qui en auront été exclus, avec la qua-lification
des faits qui ont motivé leur con-damnation

». La Chambre a voulu abdi-quer
: elle a adopté par 343 voix contre 91

le projet d'amnistie partielle. Ceux-là même
des républicains qui l'avaient le plus énergi-quement

critiqué lui ont accordé leurs suf-frages.

•
• •

Après la proclamation du résultat du scru-tin
sur l'amnistie, M. Huon de Penansterest

monté à la tribune pour réclamer contre le
rappela l'ordredont il avait été l'objet. Au
milieu de l'hilarité générale, il a rappelé que
M. Gambetta, si sévère aujourd'hui, ne se
faisait point faute d'interrompre naguère ses
collègues et que notamment, dans la séance
du 4 " février ^878, il avait interrompu jus-qu'à

dix-huit lois sans encourir les rigueurs
du règlement.

« Oubliez les mauvais exemples que je
vous ai donnés, » a répondu M. Gambetta;
et il a retiré les deux rappels à l'ordre for-mulés

contre l'honorable M. Huon de Pe-
nansterl A la bonne heure! Voilà une véri-table

amnistie plénière.

Tel

* *

LA LOI D AMNISTIE ET LA PRESSE.

La presse républicaine, sauf le XÏX* Siè-cle,
esl pleine de récriminations contre le ca-binet.

La République française fait ua rapproche-ment
entre le vote du 24 février et celui du

20 janvier.

La P e t i t e République s'exprime ainsi :
« L'amnistie est votée, non pas telle que

nous la désirions, grande, large, effaçant
jusqu'au souvenir denos guerres civiles.

» Il restera encore, sous le climat meur-r
trier de la Nouvelle-Calédonie ou sur la terre
d'exil, plus d'un millier de malheureux. »

La Lanterne s'en réfère à se^ précédents
articles, et suspend sar la tête du ministère
la menace d'une enquête permanente.

La Révolution française fait remonterà M.
Grévy la responsabilité des colères provo-quées

dans le camp radical.

La M a r s e i l l a i s e , encore plus vive que la
Révolution française, appelle l'assassin Raoul
Rigault « l'un des prédécesseurs de M. Le
Royer », et prend ainsi l'oITensive au nom
de la formule « lous les républicains libres
dans la République libre », ce qui établit
que les communards sont revendiqués par
les vrais républicains comme des républi-cains.

Le R a p p e l , ne pouvant cacher son mécon-
tenteiùent, s'écrie:

« La loi a élé enfin votée. Je le répète, au-cune
illusion n'est possible. La question

reste entière. Le garde des sceaux, vendredi,
parlait de 1' « agitation factice » qu'on était
arrivé à créer dans les villes au sujet de
l'amnistie. Comment! toujours le même
aveuglement! Nous rehsions ces jours-ci les
débats du régime de 4 830.11 s'agissait de
la réforme électorale : agitation factice, di-r
sait-on. On redit aujourd'hui : agitation fac-tice.

Telle est, malgré toutes les leçons des
événements, l'obstination dans ies fautes. »

Quant au Journal des Débats, il se tait. M.
Léon Say doit savoir, par expérience, qn'ïl
y a des victoires qui sont aussi lourdes que
des défaites.

Vous avez repoussé l'aianisUe plénière;

eh bien ! alors « au tour du 4 6 Mai
est l'esprit qui anime l'Evénement.
Venger les communards sur le dos des

ministres, voilà de la politique d'apaise-ment.

C'est entendre d'une façon bien étrange la
justice que d'opposer une causa nouvelle à
une cause jugée

« Vendredi, la Communeétait sur la sel-lette,
et elle y reste, dit l'Evénement.

» Au tour du gouvernement du 4 6 Mai de
prendre place maintenant sur le banc des
accusés.

» La Chambre saura faire son devoir en
dépit des oppositions les plus hautes et les
plus imprévues.

» L'opinion publique la met en demeure
de décréter la mise en jugement d'un minis-tère

de conspiration et de coup d'Etat.
» L'expiation du 4 6 Mai s'est déjà trop

longtemps fait attendre.
» La parole est à M. Henri Brisson, rap-porteur

de la commission d'enquête des
Trente-Trois. »

Ces paroles équivalent à celles-ci : La
Chambré n'a pas fait son devoir en laissant
hors de France quelques individus de la
Commune, mais soyez assurés qu'en revan-che

elle n'y faillira pas en ce qui concerne
les ministres du 46 Mai!

•
* *

Nous avons eu occasion de connaître la
lettre adressée à Son Excellence M. Wad-dington,

ministre des affaires étrangères,
par laquelle le général Le Flô donne sa dé-
missiond'ambassadeur à Saint-Pétersbourg;
nous croyons utile de la pubUer :

« Pétersbourg, 4 février 4 879.

» Monsieur le ministre,
» Après le malheur qui m'a frappé l'an-née
dernière, j'avais consenti à reprendre

provisoirement mon poste d'ambassadeur à
Saint-Pétersbourg, seulement, vous le savez,
sur les bienveillantes instances de M. le
maréchal de Mac-Mahon et sur celles de
Votre Excellence elle-même.

» Je crois le moment venu aujourd'hui
de résigner ces hautes fonctions.

» Ma situation de famille eût suffi pour
m'en faire une obligation , mais je tiens à
honneur aussi de suivre dans sa retraite lé
glorieux soldat qui était, hier encore, Pré-n
sident de la République; comme lui, je'f
suis profondément convaincu que les ar-mées,

de même que la diplomatie, ne lau-
raient être soumises aux fluctuations d'une
opinion publique toujours si mobile, sànsf
de graves dangers pour les gouvernements
qui les subissent et pour la patrie elle-même.
J'ai, en conséquence , l'honneur de vous
donner ma démission et de vous prier de la
faire agréer par M. le Président de la Répu-blique.

» Veuillez recevoir, monsieur le ministre,
l'assurance de ma haute considération.

» Signé ; L E FLÔ. »

Les termes si élevés dans lesquels est con-.
çue cette lettre ne laissent aucun doute su£j
les nobles et patriotiques sentiments qui ont
inspiré la démission de l'honorable général
Le Flô. ^ ^

DLTIMl VKRBA.

On annonce que M. de Marcère sera inter-pellé,
Bprèi-deaain vendredi, à la Chambre



de» dépulé», sur les altnqiics noclurnes et
sur In préCeclure do police. Co sera M. Clé-
moucoau qui engagera la combat, et co sera
poot-êtro la dernière foi», dit-on, quo M. de
Marcère parlera comme ministr'î do l'inté-rieur.

On y compte beaucoup dans le» rang»
do l'eitrômo gaucho.

- M. Saint-Uoné Taillandier, membre do^
l Académie françaiio, est décédé dimanche'
soir des suites d'une angine couenneuse. u l
était âgé de 62 an». \

L E J U W L É.

L e t t r e s apostoliques de N. T.-S. P.
le Pape Léon X I I I , en vertu desquelles
eït promulgué le Jubilé universel pour
implorer le divin secours.

LÉON X I I I , P A P E , à tous les fidèles q u i a u r o n t con-naissance
des présentes Lettres, S a l u t et Bénédic-t

i o n Apostolique.

D'après l'ancien usage de l'Eglise romaine
et sitôt qu'ils acceptaient lo fardeau do la
servitude apostolique, les Pontifes romains,
DOS prédécesseurs, ont eu In coutume d'ou-vrir,

en faveur de tous les fidèles, avec une'
libéralité paternelle, los trésors des dons cé -lestes

et de prescrire dans l'Eglise de com-munes
prières, afin que l'opportunité d'un

avantage spirituel et salutaire leur iù\ of-ferte,
et aOn qu'ils fussent excités à obtenir

par des prières, par dos oeuvres pieuses et
par des aumônes, le secours du Pasteur éler..
nel des âmes. •

D'une port, en effet, c'était comme un don'
de joyeux augure que les Chefs suprêmes.de
la Religion faisaient, dès le principe de leur
ministère apostolique, à leurs flls en Jésus-
Christ, et c'était aussi comme un gage de
celte charité avec laquelle ils étendaient leur
sollicitude à toute la famille chrétienne;
d'autre part, c'était un devoir solennel de'
piété et de vertu chrétienne que les fidèles ef
leurs Pasteurs unis au Chef visible de l'E-glise

rendaient à Dieu, afin que le Père des
miséricordes regardât d'un oeil propico et,,
secourût non-seulement son troupeau, mais
aussi, pour employer les paroles de saint,
Léon, le Pasteur des brebis pour le garder el^
le pâtre lui-même.

aspiré par cette pensée, et suivant l'exem-ple
de Nos Prédécesseurs, Nous avons dé -cidé,
à l'approche de l'anniversaire de Notre

. élection, d'annoncer à tout le monde catho-lique
une indulgence à l'instar d'un Jubilé

universel. Nous connaissons à fond, en effet,
combien l'abondance des grâces divines ési
nécessaire à Notre infirmité dans le minis-

• tère ardu dont Nous soutenons le poids;
Nous connaissons par une longue expérience
combien triste est la condition des temps où
nous vivons et quelles épreuves l'Eglise doit
soutenir en ce siècle. Nous craignons d'ail-leurs

que de plus grands maux ne viennent
à fondre sur la société, et cela à cause des
intérêts publics chaque jour plus menacés,
à cause des funestes projets des hommes im-pies

et aussi les menaces mêmes de la colère
céleste qui sévit déjà contre quelques-uns
avec tant de sévérité.

Or,, puisque le fruit bienfaisant et spécial
du Jubilé a pour but d'obtenir que les fau-tes

de l'âme soient expiées, que l'on exerce
des oeuvres dn pénitence et de charité, qae
les devoirs de piété soient accomplis avec
plus de zèle, et puisque aussi les sacrifices
do justice et les prières qui sont ofl'erts avec
l'ardeur unanime do toute l'Eglise sont telle-ment

féconds en grâces et agréables à Dieu,
qu'ils semblent faire violence à la miséri-^
corda divine, il est à espérer fermement que'
le Père céleste considérera l'humiliation dé'_
son peuple et que, l'état des choses venant^
à subir un heureux changement, Dieu dai-gnera

nous montrer la lumière et la conso-^
lation de ses miséricordes. Car, si, comme
le disait le mémo saint Léon le Grand, « il
» nous est donné, par la grâce de Dieu, de ^
» corriger nos moeurs et do vaincre no» en-
» nemis spirituels, nous verrons également
» terrassée la force des ennemis corporels,
» et, pour notre propre amélioration, nousj
» verrons aflfaibli» ceux qui nous accablent,'*
» non point à cause de leurs mérites, mais'
» à cause de nos crimes. » *
Aussi exhortons-Nous vivement el conju- ;

rons-Nous dans le Seigneur tous et chacun |
des enfants de l'Egliso catholique, pour
qu'ils unissent aux nôtres leurs prières,
leurs supplications et leurs actes de piété.

chrétienne, et pour que cotte grâce du Jubilé
leur étant offerte en co temps do miséricor-des

célestes, ils en profilent avec lo plus
grand soin, Dieu aidant, à l'avantage de
leurs âmes et potjr l'utilité de l'Eglise.

C'est pourquoi, fondé sur la miséricorde
du Dieu Tout-Puissant ot sur l'autorité des
Saints Apôtres Pierre et Paul, cn vertu do
ce pouvoir do lier et do délier quo le Sei-gneur

a confié à Nous, bien qu'indigne.
Nous accordons ot concédons, de même que
c'on est l'habitude pour l'année du Jubilé
en faveur de ceux qui, dan;» la ville de liome
et au dehors, visitent certaine» église», la
plus entière indulgence de tous los péchés
Â tous et à chacun des fidèles des deux sexes
qui habitent dans notre nuguslo Cité, ou
qui s'y rendent, à la condition qu'ils visi-tent

deux fois les basiliques de Suint-Jean-
d«-Lalran, du Prince des Apôtres et de
^Sainte-Mnrie-Majeure, à partir du premier
dimanche de Carême, c'est-à-diro du deu-xième

jour do murs, jusqu'au premier jour
de juin inclusivement, c'est-à-dire jusqu'au
dimanche de Pentecôte, et que, en visitant
ces basiliques, ils adressent à Dieu, pendant
quelque espace de temps, de ferventes
prières pour ia prospérité et l'exaltation de
l'Eglise catholique et do ce siège Aposto-lique

pour l'extirpation des hérésies et la
conversion de tous coux qui vivent dans
l'erreur, pour la concorde des princes chré-tiens,

pour la paix et l'unité de tout le peu-ple
fidèle, enfin, selon notre intention; à la

condition aussi que, dans le laps do temps
sus-indiqué, ils jeilnent une fois, en ne sa
servant que d'aliments maigres en dehors
des jours non compris dans l'induit quadra-
gésirjial et des autres jours où le précepte
du jeûne serait obligatoire, et que, pendant
ce même temps, ayant confessé leurs pé-chés,

ils reçoivent la Sainte-Eucharistie et
ils distribuent quelque aumône aux pauvres
ou on faveur de toute autre oeuvre pieuse
selon la dévotion de chacun.

Nous accordons de mêaie cette indulgence
i tous ceux qui habitent en quelque lieu
que ce soit hors de Rome, à la condition que,
dans l'espace des trois moi» sus-indiqués|
ils visitent deux fois trois églises de leur
ville, ou lieu de résidence, ou des environs,
ou bien trois fois s'il n'y a que deux église»,
ou bien six fois s'il n'y en a qu'une, pourvu

j que les églises à visiter soient désignées par
I les Ordinaires des lieux respectif», ou bien
par leurs vicaires et officiaux, ou enfin par
leur ordre, et, à leur défaut, par ceux qui
ont charge d'âmes; et à la condition aussi
que dans le même espace de temps ils ac-»
complissent dévotement les autres oeuvres'
indiquées ci-dessus.

Nous accordons également que cette in-dulgence
puisse êlre appHquée par voie de

suffrage aux âmes des fidèles qui ont quitté
celle vie, unies à Dieu par la charité. Nous
concédons, en outre, aux Ordinaires qu'ils
puissent, selon leur prudent arbitre, ré^''^
(luire à moindre nombre les visites des ëglii'
ses en faveur des chapitres et des congréga-tions

soit séculières, soit régulières, comme
aussi des sociétés religieuses, des confréries,
des universités et des collèges qui visiteront
processionnellement les églises indiquées.
Nous accordons toutefois à ceux qui se.;

trouvent sur mer et à ceux qui sont eD->
voyage de pouvoir gagner la même indul-gence,

dès qu'ils seront de retour dans leurs
domiciles ou seront arrivés ailleurs, dans
une résidence fixe, pourvu qu'ils accomplis-^
sent les oeuvres ci-dessus indiquées et qu'il!,;
visitent six fois l'église cathédrale, ou la^
principale, ou la paroissiale du lieu de leur
domicile ou de cette résidence. Quant aux
réguliers de l'un et de l'autre sexe, même à
ceux qui vivent perpétuellement dans les
cloitres, comme aussi aux autres personnes
tant laïques qu'ecclésiastiques, tant sécur.
lières que régulières, soit qu'elles se trou-vent

en prison ou en captivité, ou qu'elles en
soient empêchées parla maladieou par toute
autre difficulté, qui ne pourront faire les
oeuvres susdites ou du moins quelques-unes
d'entre elles, Nous leur accordons et oc--
troyons également qu'un confesseur parmi
ceux actuellement approuvés par l'Ordinaire
du lieu puisse commuer ces oeuvres en d'au-<
très de piété ou les proroger jusqu'à une au- '
tre prochaine époque, et intimer celles que
les pénitents pourront accomplir, avec pou-voir

même de dispenser de la communion
les enfants qui n'ont pas encore fait leur pre-
BQière communion.

En outre. Nous accordons à tous et à cha-,
cun des fidèles, tant laïques qu'ecclésiasli-^^
ques séculier» et réguliers d'un ordrequel-
C9aque ou d'ua institult jn^ i ç o à nommer

u i i ' S ^ m t i X i n x i n

Spécialement, la permission et la faculté do
pouvoir se choisir pourconfessour an prêtre
quelconque, tant séculier quo régulier,
parmi ceux actuellement approuvés, faculté
dont pourront user môme los religieuses,
les novices et lesautres femmes qui vivent
dans les clollres, pourvu que le confesseur
soit approuvé pour les religieuse»; ce con-fesseur

pourra pendant le susdit espace de
temps absoudre, pour cette fois seulement
et dans la foi de la conscience, ceux ou celles
qui s'approcheront de lui pour lui faire leur
confession et avec, l'intenlion de gagner le
Jubilé et d'accomplir toutes los oeuvres né-cessaires

ù cet effet, des peines d'excommu-nication,
de sentence et des autres sentences,

ecclésiastiques, des censures portées par le
droit ou par l'homme pour quelque cause
que co soit, môme de celles réservées à l'Or-dinaire

du lieu, ou à Nous-même ou au
Siège Apostolique, même dans les cas réser-vés

à qui que ce soit et au Souverain Pontife
et au Siège Apostolique, quoique d'une mar
nière spéciale, môme si ces cas n'avaient pas
été censés compris autrefois dans une coni-'
cession pour ample qu'elle fût.

lesquelles le pouvoir d ' « b » o u d r « 7 ^ '>
tains cas alors exprimés est réser » ?"' «er
tifo romain existant si bien qu» W
sions sauiblables ou difi'érenles à'^ ^^^^f^i
ces et de pouvoirs de ce genre, à J'^'S^"-
n en soit lait expresse mention ou l^^'il
soit spécialement dérogé, ne peuvJ"'''i'y
à personne ; nonobstant ausji la Jl ^^' îr
ne pat accorder de» indulgences L •
nonobstant les statuts do tous les 1^*'%
congrégations ou institutions mêm«f ^*«î
par serment, par la confirmation In^^*
que ou par toute autre force. etnoS'^''"
enfin les coutume» , les privilèges et i
très apostoliques concédés, aonm!!.^*'-
renouvelés à ces mêmes ordres en ^'
lions et institut» . A l'eCTet donc d'obte?^'''
indulgences du Jubilé, Nous déroeennodonc d ' o b t ê K ;

JUS dérogeons cet
fois spécialement, momentanément et ex
pressèment à toutes et à chacune de ceschn"
tes, même s'il était nécessaire de faire d'ei
les et de leurs teneurs une spéciale, t^^S
ûque, expresse et individuelle mention, non
toutefois par des clauses générales Rbôulis!
sanl au m êm e résultat, ou s'il fallait le»
primer tout autrement, ou conserver à cet

Il pourra aus'sï les absoudre da tous le» effet une autre forme recherchée quelconque,
péché» et excès, quelques graves et énormes considérant leurs teneur» suffiiammeniex.
qu'ils puissent être, m ê m e de ceux réservés primées par les présentes et regardjm
2 ^ " comme observée la forme traditionnelle ; de

mêqie Nous dérogeons à toutes les au'lrei
Chose» contraires. Pour que toutefoi» Njj
présentes Lettres, qui ne peuvent être por.
lée» dans chaque endroit, parviennent plus
facilement à la connaissance de tous, dans
tous les lieux et chez tous les peuple» , INous

. uu Toulons qu'on accorde à leurs copies ou aùl'i
Siège Apostolique^excepléTouTefoirieux de exemplaires même itnprimés signés de I,
chasteté, de religiin et d'obligation qui au- mâin dequelque notaire P^^hc et mun,s^„
ront été acceptés par un fiers' ou dans les- sceau d'tjne P ^ ^ » " » «^^^''^^î^f ^^^^^
quels il s'agirait du préjudice d'un tiers, ex-

aussi dp. mmitinn n..;

comme Nous avons déjà dit aux Ordinaires,
à Nous et au Siège Apostolique, après leur
avoir toutefois imposé une pénitence salu-taire

et les autres choses à imposer de droil,
et après avoir auparavant abjuré et rétracté
leurs erreurs, comme c'est de droit, s'il s'a-git

d'hérésie; il pourra aussi commuer tou»
les voeux, môme ceux jurés et réservés au

cepté aussi^les voeux de punition qui sont
appelés préservaUfs du péché, à moins que
la future commutation ne soit jugée telle
qu'elle n'empêche tout aussi bien de com-^
mettre le péché que la première mafière du
voeu) ; il pourra les commuer en d'autre»
oeuvres pieuses et salutaires, et quand il s'a«
gira de pénitents constitués dans les saints
ordres, même s'ils sont réguliers, il pourrtf
los dispenser de l'irrégularité occulte, mai»-'
seulement de celle encourue pour la viola-tion

des censures, pour qu'ils puissent exer-*
cer les ordres qu'ils ont reçus et recevoir*
ceux qu'ils ne possèdent pas encore. ^

Nous n'entendons pas toutefois, par les*
présentes Lettres, dispenser de toute autré^
irrégularité provenant soit de délit, soit dëÇ
défaut, qu'elle soit publique, cachée ou con-'
nue. ni de toute autre incapacité ou impuis-sance,

de quelque manière qu'elle ait été
contractée; Nous n'entendons pas non plus
accorder le pouvoir d'en dispenser, ni celui,
d'habiliter et de restituer à son premier é taf
même dans le for de la conscience ; Notrtf^
intenfion est encore de ne pas déroger aux^'
expresses déclaraUons contenues dans la*
Constitution du Pape Benoit XIV, Notre pré-décesseur

d'heureuse mémoire, qui com-mence
par cas m t̂s :5acram^(^m P̂cn^' f̂i^

rait aux présentes si elles étaient montrééil
et exposées.
Donné à Rome, près Saint-Pierre, souj

l'anneau du pêcheur, le 15 du mois de fé-vrier
de l'an MDGCCLXXIX, la premièn

année do Ntttre Pontificat. >

Chronique Locale et de rOttesli'«

Par décret du Président de la République^
en date du 21 février 1879, rendu sur le
rapport du ministre de la guerre, les opéra-tions

du conseil de révision pour la foroia-
tion de la classe de 1878 commenceroof le
24 mars 1879 et se termineront le \1 mw
suivant.

La neige, qui a cômmehcé lùSaVîi' tfSJ.^
demi, a tombé presque sans interruptifil^
jusqu'au soir à la nuit, tantôt è gros flo-cons,

tantôt fine et serrée; le toit des mai-.
sons et la campagne en ont été ainsi recdlF"
verts d'une nouvelle couche. Dans la nuit, il
y a eu une assez forte gelée; la glace avait

. ,^.„„„. ""^ épaisseur de plusieurs centimètres,
t i a ; enfin, les présentes Lettres ne pourront Malgré le froid, la journée du mardi gras
m ne devront en aucune manière favoriser ^ relativement belle; le soleil a brillé

: , , pendant plusieurs heures.
, aucune manière favoriser

ceux qui auront été nommément excommu-niés,
suspendus, interdits par Nous et par le

Siège Apostolique, ou par quelque prélat ou
par un juge ecclésiastique, ou qui auraient
été déclarés frappés d'autres sentences el
censures, ou qui auront été dénoncés publi-quement,

si pendant le susdit espace de

Ge matin, pluie et neige ont recommencé
a tomber. Lo vent était au nord-ouesL '

La Loire ne marque plus que 4" 40 à i'ff-^
chelle du pont Cessart. '

. c ^ u w « uc La dernière dépêche du bureau météoro-
temps ils ne donnent pas satisfaclion, et ne logique de New-York annonce qu' « J*."^;
s'accordent pas avec les parties, dans le cas tre d'orages avec grandes dépressions altei^^
où ce serait nécessaire. Que si, dans le terme dra les côtes d'Europe et du Nord-Atlanti.qu«^
fixé, d'après l'appréciation du confesseur, entre le 27 février el le 1" mars, ^
ils ne pouvaient donner saUsfaction, Nous près celui qui avait été annoncé poiir l e ï •
accordons qu'ils puissent être absous dans. Un autre centre d'orages suivra, arrivant ra-ie
for de la conscience, mais seulement pour pidement le 1" ou le 2 mars. \

qu'ils puissent gagner les indulgences du » De fortes bourrasques procédant du suu
Jubilé, après leur avoir
ddee8sfal tUi ssffaaiirrAef al Mu». .»: iitAô»trq. .u. '':iiel~sn«jloe ipnotulr'roobnlitg.ation .o,u1e.s.t:a û. Jn-ord-ouest s'eront accompagnées ^

C'est pourquoi, au nom de la sainte obéis-sance,
Nous ordonnons rigoureusement et

Nous commandons, en vertu des présentes
Lettres, à tous les ordinaires de lieux, quel-que

part qu'ils vivent, et à leurs vicaires et
officiaux, et à défaut de ceux-ci à ceux qui o.uic ua a» uvrer a la culture; Le» nies s""
ont charge d'âmes, de publier et de faire frent beaucoup de cette humidité pcri»
publier les présentes Lettres ou leur copie nente.u- . îonï&nvjuï"^

pluies et de beaucoup do naige. »
On voit que le mauvais temps ti'esff^^

encore prêt de finir. Décidément, voilà«i**^
saison bien désastreuse. Nos caropag»**
sont dans le plus triste étal. Les terres sont.
tellement imprégnées d'eau qu'il estioepo*;
sible de se•ilivrer à la culture. Les blés sout;;.

dès qu'ils las auront reçues, dans leurs égli-
ses, dans les diocèses, les provinces, les ci-tés,

les villes, les terres et les villages, et de
désigner aux populations, même par la pré-dication

de la parole de Dieu, l'église ou les
églises qui devront être visitées, comme il a
été.dit plus haut.-. ' •• nfif-.tii -;Uïsi)« îtla-îçi:uu
Nonobstant les constitutions et les ordoD>i

nencei apostoliques, en particnli«rjceUç«{iu|

' 'iDans notre numéro de samedi dfer»îei^«
nous relations plusieurs ébouleroents occa-sionnés

dans notre pays par suite des pl"'^'
incessantes qui tombent depuis si 1<^' »̂''^
temps.'*'! .4MJo««*r'aB «î*uwq «v:- • / ' ' • - AÏ
Voici une fiouretle t é f i è d ' é t éû è t i l é r i * * JJ^

ce genre, parvenus depuis quelques jour» i
notre connaisiance: y^"' ^ 1



A Saumur, ruede l'Hôtel-Dieu, dans une
allée comnaùhë, la maison appartenant à M.
Magé et hat)itée par la famille David a été lé-zardée

et menace de s'eEFondref ; son éva-cuation
devra être ordonnée.

Rue des Moulin», commune dé Saumur*
un moulin à vent appartenante M. Bianquin
s'est écroulé et obstrue le chemin ; la quille,
restée debout, menace unemaison voisine.

A la Roue-Rouge, près du Pont-Fo^-^
cbard, commune de Bagneux, les habitants
n'ont pu sortir de chez eux samedi et diman-che

dernier, surpris par l'inondalion causée*
par les pluies torrentielles.

Au Vau-Langlai» , le passage esl coupé et
les haies sonl jetées en dehors du chemin. '
A la propriété de M. Silvy, commune de

Saint-Florent, le chemin est détruit dans la
moitié de sa largeur el les piliers d'tine porte
cochère sont emportés.;

À Varrains, trois cavéràpparièhanTÎ'H.
Leroy, propriétaire, se sont effondrées ; dans
l'une d'elles seulement, le locataire RonsseP
a perdu une certaine quantité de vin bou-ché.

Le chemia de grande communication n"
5, deSaumur à la Motte-Bourbon, côté gau-che,

passant au-dessus d'une cave, a formé
brèche. La circulation n'e»t pas interrompue
et ies mesures sont prises pour éviter les ac-cident

».
Près le bourg de Gennes, un énorme bloc

de pierre est tombé sur la berne du chemin
de grande communication.

Des éboulements de terre de peu d'impor-tance
ont eu lieu dans le même canton sur

la route départementale n* 14 et sur le che-min
n" 2, commune de Chenehutle-Ies-Tuf-

feaux, ainsi qu'aux villages des Roches et de
Couesne», commune deGennes.

Tou» ces éboulements n'ont occasionné
aucun accident de personne ni même de
bestiaux.

VOTg DE NOS DÉPUTES.

Voici les votes de nos députés dans les^
trois scrutins relatifs à la loi de l'amnistie.

Sur l'amendement de M. Louis Blanc,
pour l'amnistie plénière, rjs^oussée par 360-
voix contre 99 :

Ont voté contre : MH.' Beriôist, comte deî
Civrac, Janvier de la Motte, comte de Maillé,^
deSoland; --.—-~~ ;

M. Maillé n'a pas »oM. - f̂.^

Sur l'article i " du projet de la commij*'.
sion, voté par 348 voix contre 404 :

MM. Benoist, Janvier de la Motte et
Maillé ont voté pour ;

MM. le comte de Civrac, comte de Maillé, ^
de Soland ont voté contre. l

Sur l'ensemble dU projet, voté par 343
Toix contre 94 :

MM. Benoist, Janvier de la Motte et
Maillé ont voté p«ur;

MM. le comte deCivrac, comte deMailléj^^
de Soland. ont voté contre.

M. Berger est absent par congé.

On remarque que M. Maillé, après avoir
mis sa signature au bas de la demande
d'amnistie pleine et entière,, qu'a présentée
et défendue M. Louis Blanc. s'e$t abttenu hu
moment du vote.

Cette façon de soutenir ses convictions
est tout à fait neuve et originale.

v->) [Ifnion de V Oueit.)

Encore un avis aux réserviste» s
Jean-Pierre Fayolle, réjertiste de la cla«S81868,

de la Haute-Loire, e( Jean-Marie Dussud, réserviste
de If >classe 1867» do la Loire, étaient prévenu»
d'insoumistion à la loi du recrutement. ill
Comme toujours, dans ces »ortes de délits, les

prévenu» ont ebangé de réiidence, san» faire au-cune
des âéclarations 'pre»crite» par la loi du 37

juillet 1872.
Gbacuo d'eiixa laissé ignorer à »a famille le lietif

où it se trouvait, mettant ainsi l'autorité dan» l'im-possibilité
de lui faire parvenir l'ordre de route qui*

lui élait dc»tiné. *'™*~"'°~r" a»

Déclarés coupables," l l̂'utfanimité, ces IÈJÙX r ^
servistea onl été condainnés, par le conseil, 45,
guerre du 13* corps d'armée : -O.A.
Fayolle, à la peine de huit mois de priaon, eki

Dussud, &,six mois de la même peine.

« P P M ^ ^ O I T I E R S .

Les journaux de cette villa nous annon-cent
qu'un éboulement qui pouvait avoir de

graves conséquences, en raison du passage
continuel de l'artillerie se rendant à son ca-sernement

aux Dunes, a eu lieu samedi,
vers six heures, sur une longueur d'environ
20 mètres. Ce mur, qui sert de clôture à l'ér
tabhssement de» Dunes, dirigé par l'abbé-,
Fossio, s'est efToodré par suite de» grandes?
pluies qui ont fait tasser les terres;
Cinq minutes plus tôt, une colonne de

60 homme», appartenant à l'arme de l'ar-tillerie,
se trouvait englobée sous les décom-bres

; fort heureusement, lout se borna à des
dégâts matériels, et i l n'y a eu aucun acci-dent

de personne. "'i'^
Le passage de l à voie d^accessîon est obs-trué;

on procède à l'enlèvement des décom-bres.
- •:»l!!i/^ï;Utv. ',-,:;r>-!W^. . Rr

OB rréîfif de^'fioSveauY'm^léWiéritS.'^ét
des factionnaires placés de dislance en dis-tance

gardent toutes les issues.

CHATELLERAULT.

La promenadetradilionnelle du boeuf gra»
lieu cette année à CMtellerauIt mardi,

mercredi et même toute la journée du jeudi,
malgré la pluie qui n'a cessé de tomber tout
le jour.

Le magnifique animal qu'on a promené
)orlaitsur la tête un écrileau sur lequel on
isait:
« Jesuis Auvergnat, je pèse 4,320 kilog.

J'appartiens à M. André Boisnard.»
Le cortège se composait d'un tambour et

d'une dizaine de musiciens montés dans une.
voiture ornée de branches de laurier. l
,:Les quêteurs étaient, les uns à cheval, et_

les autres àpied. %

MONTMORILLON.

V o u r a g a n de jeudi. — Jeudi, vers 3 heures d&.
l'après-midi, un épouvantable ouragan s'esl dé-chaîné

sur Montraorillon et les environs, et a ec-
casionné des dégâts considérables qu'on n'évalue
pas à moins de 50,000 francs. Do mémoire d'homme
on avait vu une semblable tempête.

Les tuiles et les ardoises tombaient dru dans les
rues, au point de compromettre la sûreté des pa»-,
sants, qui avaient de la peine à se tenir debout.

Au cercle catholique en construction à foutes-
Joies (ville haute), deuxmuraille» de 23mètres de
longueur sur S de hauteur chacune se sonl écrou-'
lées.

A la gare, une partie de la toiture du cbâleau-
d'eau, couvert en zinc, a été emportée dans un-
champ à une dislance de 80 mètres el un bec de
gaz a été complètement retourné.
V^Au cimetière Saint-Martial, 150 tombes ou croii^
ont été renversées OH brisées. '

En ville, beaucoup de vitres cassées, des che-minées
renversées et des toitures endommagées.

Au Léché, commune de Saulgé, les toituresd'un
hangar et d'une bergerie ont été totalement enle-
'.vées.

A la Ville-Charrault, commune de Journet, 60
"gros chênes plus que centenaires ont été déracinés,
j ""Uu château de la Lande, les toitures ont élé for-i
teoeent endommagées. -s

Les arbres fruitiers et autres déracinés ou brisé»
aux alentours de la villa sont innombrables.

On n'a heureusement que des pertes matérielle»
à déplorer. •. ; . ^ l o u r n a l de l a . Ymwàik

I NANTES.

Dimanche, ia première journée du carna-val,
quoique favorisée par le temps, n'a pas

été brillante à Nantes ; si la foule des prome-neurs
était grande, les masques étaient peu

nombreux et l'on remarquait plus de costu-mes
déguenillés que de riches déguise-ments.

— Dans son audience de lundi, le tribu-nal
correctionnel de Nanles a condamné à

8 mois de prison Fortuné (François), âgé
de 45 ans, tailleur au Loroux, qui, comme
nous l'avons raconté, avait tiré quatre coups
de revolver sur sa femme, sans l'atteindre.
Il est appris, à l'audience, que Fortuné a

la réputation d'être toqui, et qu'il est très-
méchant quand U a bu.

"* TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE RENNES.

^ Audience du i 5 février. « '-v

LesiaurD., jardinier, faubourg de Nantes, est^;
digne de figurer k côté du père brutal qui, dans un'
lieu trop célèbre, martyrisa son enfant, type angé-
liquo de grâce et douceur, en sillonnant ses épaule»
de longs et cruels coups de fouet.
D.,on peut le dire, est plus affreux encore!'cir'

c'estun enfant de trois ans et demi qu'il torture en
se levant la nuit pour le frapper avec une ignoble
cruauté. Le pauvre petit martyr ayant uo jour sali

sa couchette, le père, poussant la violence jusqu'au
crime, prit un fouet et frappa à tour de bras, mal-gré

les cris de la,mère', l'infortuné petit être.
Le même fait s'étant reproduit, le père barbare,

usant de la même cruauté à diverses reprises, ap-pela
sur sa conduite l'attenlioa des voisins. Efr

frayés et craignant pour la vie de l'enfant, ils infor-mèrent
la justice de ce qui se passait.

M. le docteur Pilois fut requis pour constater l'é-tal
de l'enfant. Au moment où i l se présenta, les pa-rents

étaient absents. Une voisine amena au doc-teur
le petit martyr, dont le visage, les mains, le

corps portaient les traces sanglantes. L'enfant fut
déshabillé ; son pauvre petit corps n'était qu'une
plaie. I l n'y a v a i t pas, dil l'honorable docteur,
t a n t les sillons étaient nombreux, une p a r t i e saine
o i i placer le doigt. Partout d'horribles meurtrissu-res.

— Qui l'a fait cela, mon pelil enfant ? demanda
doucement le docleur.
—- C'est papa !
Un frisson d'horreur court dans l'auditoire,

quand M. le docteur Pilois fait connaître ces détail»
navrants. -I

Le prévenu D. baisse la tête. - ---^
M. le président flétrit avec l*él{)qUence'd8"^é()àuH

l'odieuse conduite de D., dont la cruauté le ravale j|
pour la circonstance au-dessous de la bête. La bêta 4
protège ses petits. t

Le tribunal condamne le père bourreau h deux
ans do prison. l ^ l j • V'.^J:,*..:

Faits divers.

Un duel au sabre est chose assez rare,
surtout lorsqu'il est suivi de mort. Diman-che,

à Vesoul, deux sous-officiers du 9"
hussards, M M . B . . et R..., se sont battus
au sabre, el, dès la première passe, M . B . . .
a été mortellement blessé. Il a succombé
quelques heures après.

On cite comme ayant beaucoup souffert
des suites de l'ouragan un domaine appar-tenant

à M. de Chantemerle, dans le dépar-tement
de l'Allier, où deux personnes et

vingt-deux bêtes à cornesont péri ; un autre,
appartenante M.Maridel, de Gléné, dont la
maison s'est écroulée et a détruit le mobilier
du salon. Aux Bannières, commune de
Lafeline, un hangar a été complètement
renversé, une jeune fille de 4 4 ansa été tuée
.et une autre dangereusement blessée.

Dix-sept assassins. — Un crime horrible
vient d'être découvert en Algérie.

Depuis unmois, un garde forestier nou-
yellement nommé, sortant, comme sergent-
major, d'un des corps de la garnison d'Oran,
où il avait laissé les meilleurs souvenirs,
avait disparu pendant que l'on préparait le
déjeuner ; il avait dit qu'il allait faire un
tour de chasse ; depuis on ne le revit plus.

Le malheureux avait élé assassiné ! Et
l'indiscrétion d'une femme arabe, en faisant
découvrir les coupables, a, enmême temps,
révélé les tortures atroces que ses meurtriers
lui ont fait endurer.
Il va sans dire que ces meurtriers sont

des Arabes.
L'infortuné garde forestier fut d'abord

blessé de deux coups de feu dans un guet-
apens, et emporté sans connaissance dansj
la maison desassassins, où il vécut encore]
quinze jours ! Là, ces barbares l'ont achevé]
en lui arrachant des lambeaux de chair, eti
au milieu de supplices sans nom. Ce mar-|
tyre a duré quinze jours I... Et toute la tribu !
y participait 1 j
.p,Jeudi on a enterré les restes déchiquetés
diB'cet infortuné. L'autorité miUtaire, vou-lant

donner une dernière marque de sym-pathie
h ce martyr, a convoqué toute la

garnison ; elle assistait à ce convoi funèbre,
général en tête, ainsi qu'une grande partie
de la population civile.
/^;.Xes assassins, au nombre de dix-sept,
sont arrêtés et entre les maias de la justice
militaire, qui ne tardera pas à prononcer
sur leur sort.

;.,:;iE vA:trbEViLLisTE CLAIRVILLE.—On lit dans
le Gaulois :

E»t-il trop lard pour parler encore deClairville ?
C'était en 1848. Le fécood vaudevilliste venait

de faire représenter un vaudeville en un acte,
dans lequel i l malmenait vertement le» républi-cains.

Un malin, il voit arriver chez lui deux grands
gaillards à la tenue négligée, à ia voix éraillée, qui
lui demandent impérieusement s'il se reconnaît
pour êlre l'auteur de la pièce en question. Au lieu
de leur répondre, Clairville leur offra galamment
une chaise :

— Messieurs, leur dit-il, ne me terez-vous pas
l'honneur de rester à déjeuner avecmoi f

— Mais, monsieur, nous venoas...
— Ma cuisinière m'a justement apprêté unema-

telotte d'anguilles.
— Ah I... Cependant...
— El ma cuisinière est un excellent cordon

bleu. J'ai, avec cela, un vin exquis quime vient
d'un grand-oncle... Voyons, acceptez sans façon.
Les deux messieurs à la tenue négligée accep-tèrent

l'offre du vaudevilliste et prirent place à sa
table.

A lafindu repas, Clairville se leva :
— Messieurs, dit-il.à ses invités, vous êtes venus

ici pour me chercher querelle, n'est-ce pas ? Nous
avons fini de manger, je vous écoute, parlez.
' L ' u n des deux personnages se leva.

Monsieur, dil-il à Clairville, on nous a assuré
que vous aviez fait une pièce dans laquelle vous
insultiez les républicains...

— On vous a assuré, interrompit Clairville, vous
ne l'avez done pa» vue ? Comment, vous ne l'avez
vue! Que ne ie disiez-vous plus tôt?
Et, en prononçant ces mots, le vaudevilliste sortit

de sa poche un billet de deux places, qu'il tondit
h ses étranges visiteurs ; puis, les toisant de haut
en bas : "

— Il vous est impossible, leur dit-il, d'aller au
théâtre dans cet accoutrement; voulez-vous me
faire l'amitié de choisir dans ma garde-robe 7 Elle
n'est pas superbe, c'est celle d'un pauvre écrivain ; .
mais j'espère pourtant qu'elle contient quelque ha-bit

que vous trouverez àvotre convenance.
•j'fj-Xes deux messieurs à la tenue négligée endossè-rent

les vêtements du vaudevilliste, qu'ils ne quit-tèrent
qu'après lui avoir emprunté cent sous, lout

en lui promettant de revenir le lendemain.
Est-il utile d'ajouter que Clairville ne les revit

jamais?
L'auteur des Cloches de C o r n e v i l l e aimait à ra-conter

cette histoire, d'autant que cet acte d'ullra-
générosité le faisait sourire, car vers lafinde sa
vie il était devenu économe au suprême degré.

ffîarclié Oe S a u m u r d u r é i r r l e r r!

Blé nouv. (l'h.)»
Froment (l'h.) 77
Halle, moï*. I i
Seigle . . . . 75
Orge. . . . . 65
Avoine h.bar. 50
Fèves . . . . 75
Pois blancs. . 80
— rouges. . 80
Graine de lin. 70
Farine.culas. 157
Chenevis . . 50
Huiiedenoii:. 50

Huile chêne. 50 — —
Huile de lin. 50.
Graine trèfle 50 —•• —

— luzerne 50 — —
Foin ;dr. c.) 780 -65 —
Luzerne — 780 60 —
PaiUe — 780 35 —
Amandes . . 50 — —
Cire jaune. . 60 190 —
Chanvres 1"
qualité(52k.500) 40 —

2« — _ 36 —
3* — — »4 —

COURS DES VINS.
BLAKC8 ( 2 hect. 30).

1"
se
1"
2'
1

ÎO 50
20 61
l i i i
9 60
10 —
U
SO —
44

U —
100 —

Coteaux de Sanmur ,1877.
Id. 1877,

Ordin., envir. de Saumur 1877,
W. 1877,

Saint-Léger et environs 1877 ,
Id. 1877,2'

LePuy-N.-D. et environs 1877, 1'
Id. 1877, »<

La Vienne, 1877. , . . . .

Souza} et environs, 1877 . . ...^
Id. 1878 . .

Champigny, 1878 . . . . 1"
Id. . . . . . 2"
Id. 1877 1"
Id. . . . . . 2-

Varraln», 1877 ; . . . . .
Varrains, -1878
Bourgueil, 1878 . . . . . 1"

Id .2'
Id., 1877 1"
Id. . . . . . 2'

Restigné 1878.
Id. 1877,

Chinon , 1878 ï"
Id 2-
Id. 1877 1"
Id. a-

qualité » * 100
id. 65 à 7<i
Id. B à 65
Id. B à 60
id. • à

• IiIddd.... .»
»

»
» kààà eSS6onS5i

• • • » à 110
» k ,

qualité » à 170
id. » * UO
id. » à »
Id. » à >. .

• k loe
qualité

id.

Id.

id.
Id.
td.
id.

110 à 115
9i à lao

105 à 120
B à 100
t à t«0
> à •

à 95
à 88

90
8S

86
»
»3

CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE c^- ANNÉE)

PRÊTS sur MAISONS et BIENS RURAUX à 5 0/0.
Les demandes doivent êlre adressées à

M M . RÉJOU etG% banquiers, rue Le Pele-
tier , 9 , à Paris ; il y est immédiatement
répondu par lettres personnelles et ne por-tant

aucune indication extérieure.

SAINTE ET ÉMERGIE A TOUS
rendues sans médecine, sans purges et sans frais,
par ladélicieuse farine de Santé dite :

REVALESCIÈRE
Da BÂRRY, de Londres. 32 ans de succès.

La RBVALESCIÈRE guérit les mauvaises diges-
tiODs(dyspepsies), gaslrites, gasiroentérites, gas-



tralgitîs, con'<lipaUons, hômorroùlos. glairofl. fla-
liiosilés , bolloniKiiDCDl, paipilalions, diarrhée,
(lysscnlerio, gouflcmçDl. élourdisscmnni», bour-
doniiemenl dans los oreilles, acidité, piluile,
aiaux de téte . migraines, surdilé, nausées
el vomissemenis après repas ou en grossesse,
tlotileurB, aigreurs, congeslions, inflammations
des inleslins cl de la vessie, crampes el spasmes,
insomnies, fluxions de poilrine , chaud cl froid ,
toux, opprension, asthme, bronchile, phlhisie
(consomption), dartres, éruption, abcès , ulcé-rations

, mélancolie , nervosité , épuisemeni, dé-
pt^rissemènl, rhunjîtlisme, goulle, fièvre, grippe,
rhume , catarrhe, laryngite. ('chautleracnl, hys-térie

, névralgie, épilepsie, paralysie, les ncci-
denls du relour de l"ûge, scorbut, clilornse , vice
el pauvreté du'saiig , ainsi que toule irrilalion et
loute odeur lii'ivreuse en se levant, ou après eer-
lains plais compromeltiuils : oignons, ail, etc.,
ou boissons alcooliques, même après le tabac;
faiblesses, sueurs diurnes el noclurnes , hydro-
pisie, gravelle . réienlion , les désordres de la
gorge, de l'haleine el de la voix , les maladies desl
enfants el des femmes, les suppression», le
manque de fraîcheur et d'énergie nerveuse.
100,000 cures réelles par an, Ëvilez les contrefa-çons

et exigez la marque de <abrique « Revales-cière
du Barry. »

Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse
de Caslle.stuart, le duc de Pluskow, Madame la
marquise de BnHiau , l.ord Sluarl de Decies, pair
d'Angleterre, M. le docteur professeur Wurzer,s
etc., etc.

Voici quelques-unes des eures :

IN" 9,180: M. Gauthier, à Luzarches. d'une,
conslipailon opiuiftite. perle d'appétit, catarrhe,
bronchite.

Cure N° C5.3I1.
Monsieur, — Dieu soil béni I voire Revalescière

m'a sauvé la vie. Mon lem|)érnmenl naiurellenient
faible élail ruiné par suite d'une horrible dyspepsie
de huit ans, Irailée sans résiillat favorable [)ar les'
médecins, qui cléclaraienl que je n'avais plus que
quelques mois à vivre, quand l'éminenle verlu de
votre Revalescière m'a rendu la sanlé.

A. RRUNELIÈRB , curé.

Cure N» 45,270.
PHTHISIK. — Roberis, d'une consomption pul-monaire

avec toux . vomissements, constipation
et surdilé de 25 ans.

Quaire fois plus nourrissante que la viande,
elle économise encore 50 fois son prix en méde-cines.

En buîle» : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil., 4 fr.;
1 k i l . , 7 fr.; 6 kil., 56 fr. ; 12 kil., 70 fr. - Les
Biscuits de Hevalescière, en bftites de 4, 7 el
70 francs. —La Revalesdérc chocolatée rend l'ap-pétit,

bonne digestion cl sommeil rafraîchissaut
aux plu.iénervés. — En boîtes de 12 lasses, 2 fr.
25 c. ; de 24 lasses, 4 fr.; de 48 tasses, 7 fr.;
de 120 lasses, 16 fr.; de 576 lasses. 70 fr.;ou
environ 12 c. la tasse. — Envoi contre bon de
poste, les boîies de 56 el 70 fr. franco. — Dépôt
ii Saumur, COMMON, 23, rue Saint-Jean ;CoNDUANn;
RESSO.N, successeur de T E X I E R ; J. RUSSON , épi-cier,

quai de Limoges. — Angers, Veuve CHAN-
THAU, ('•picière; LEYKQUK, négociaiij, rne Plan-
tagenct ; BRETAIII.T-DKLAURÉE. — liaugé , Bucii-
MANN. marchand de comestibles. — Beaupreau,
M— BKLLIARD ,-épicière. — Cholet, VANDANSKOR-
BUREAU, 63, place Rouge; CORTINI, conDseur,
60, rue Nalionale; JACOMÉTY, confiseur; EMILE
RICHARD, épicisr, et partout chez les bons pharma-ciens

el épicier». ~ Du BARRY et C% LIMITED, 26,
place Vendôme, el 8, rue Casiiglione, Paris.

C H E M I N S D E F E R D E T ^

ïJgnc de PoUlers-jS^j,

Départs de Saumur ;
6 h. 30 m. malin.
1 - 10 — soir.
3 — ÎO - —
l . . - ^^ 6

10 h. 30

|o - lo :
11 - 50

'tiatin'
soir,

n'y a, en outre, un départ dp Q ~~ ~^ 1
Montrouil k 8 h. 10 m. math!; aveï î̂ ĴJ^Po r̂
dour Angers.

Départs de Poitiers :
5 h. ." Ô m, matin,
lî — 10 — soir.
1 _ 45 ~ -
6 ^ 55 - -

11 - M .
Départ de Montreuil pour Saumur «ru *

soir. Arrivée a Saumur, 2 h. 50 Ce tr •
pond au traia d'Angers à Monlreuil-Beijay '^'"f«>-

P. GODET, PropriétaîiZ^^^^'^

COEJllS B E L A B O U E S E D E P A E Ï S D U 2r> F É V R I E R 1879.

Valeurs an comptant. Uernicr
cour,i. Bn lue.

3 77 0» > 05
S 7. amortissable 79 4!> • ft • OJ
i i/ « V 110 05 65 k 6
5 "/ l i ft 49 B D 42
Olillgallons du Trésor 50i » B i D S5
Hép. (le la Seine, eiiipruril 1B57 U 3 1 1 B >

VilledeParls.ohlig. tSS.i-lSGO b i t b i » B B
— 1865, i '•/ 534 • B B B
— 1869, 37„ 411 s t B •
— 1871, S % 404 » B t B 1
— 1875,*°/ i i l D 1 60 B B
— 1876, 4 °/ 519 50 B 60 B •

ItanquB de France 3040 » SO • B 1)
Comptoir d'escompte 76J B B S B
Crédit ngricole 435 * B !, »

Valeurs an comptant. Diirnler
conrg. IlsUBia Valeurs au eomptant.

Crédil Foncier colonisl . . . .
CréditFoncltr, ait. SOO f. . .
Obligations foncières 1877 , .
Soc. gén. de CriUll lndu«lrltl el
commercial, v i - i ' l ^ i ' J i

Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Auirlche . . .
Eit .«^
Parls-LTon-Uédlterranée. . .
Midi »
Nord iY4
Orléani
Oue«t T:
Compagnie parisienne du Gaz.
C. gén. TraniatlaDtiiiue . . ,

380 •>
7.5S i
378 (.

675 •
470 »
598 76
700 B

1107 50
S35 B

1398 75
liOO «
778 75
iJOlt iO
515 B

1
*

B

10

3d
B

7»
B

50
B

i i
3 73

Canal de Sucx . • .
CrMit Mobilier eip.. ;^'>C . H
Société autrichlCDDe. . . . . .

. OBLIGATIONS^ »
•••. '<viaf.

Orléan» f,
Parii-Ljon-MèdlterrMée. .« ï
Est : '.
Nord
Ouest
Midi
Pari» (Grande Ceinture). . . .
Paris-Bourbonnais . . . ri^-.if
Canal de Suei, ^ . . . . . , • ^

Dernier
cour». Hituf«

768 75
738 75
587 Si>

870 I

866 15
se» 50
371 »
3«6 SS
S64 B

370 >
870 I

I7d 50 1̂! ^ .M.

Balit*.

85
50

C H E M I N D E F E R D ' O h l U m
G A R E D E S A € J M Ua

( S e r T i e e d h i v e r , 9 décea^br«^
BtPART» BE SAUMUR ms AlfBESl

s mlnuu, du motm.eipr,,,!;*;,
- '•'«"«164 A •

6 — 4S
« — 56
1 — Si
4 — 1 0
T — 15
to — 87 J omntbui. •*!

DtPABTI BE lAUHUK TIRS TODRS,
3 heure» î 6 minute» do matin, dirett-mm,
8 — SI — — omnlbni.
9 _ 40' « i î •-'> ; . - ^ i eipreji,
la — iO.;, '( i^ is. t omnibu!-m|^

10' - M i'^'*^^^^""eXptMÎ'poi'ltif'!
Le train partant d*Ang«ff!k|l i f ^ ^ ,4«noirarrlnj

Saumur à 6 h. 56. ..

Ile
•t. J

Etude de H' LE BLAYE , notaire
à Saumur.

DE GRÉ A G R É ,

Bu«emlile ou déparément,

DEUX MAISONS NEUVES
Se j o i g n a n t et d i s t i n c t e s ,

L'une rue de la Tonnelle, n° 10, ef-
rue de la Cocasserie, ayant deux ma-gasins

fit deux étages; l'autre rue de
la Cocasserie, n" 1, ayant rez-de-
chaussée et deux étages.
S'adresser audit notaire. (3!))

PRÉSENTEMENT,

Avec écurie el remise,
Rue de l'Ancienne-Messagerie,
Acluelloment occupée par M. Delà-

cour-Ouvrard.
S'adresser au bureau du journal.

Etudes de M» GOULIPEAU, notaire,i
et TIREAU et EPOUD , avoués, 8UX>
Sables-d'Olonne.

Au-dessous des p r e m i è r es
mises à p r i v,

En l'étude dudit M* GODLIPKAC,

L e 3 mors 1879, à m i d i .
1» D'UN GRAND HOTEL, aux Sa-

bles-d'01oi:ne , situé sur le Remblai
en face la plage , au centre des bains
de mer, connu sous le nom de GRAND
HÔTEL DE LA P L A G E ;
2" D'UNAUTRE HOTEL, situé â

côlé du précédent, connu sous le
nom de SPLENDIDE HOTEL.
S'adresser à M* GOULIPEAU , no-taire
, et à M" TiREAu et EPOUD

avoués. (48) ,

MAGASIN A LOUER
Présentement ou pour la Saint-Jean? '

Rue de Bordeaux, n° 32.
S'adresser à ^ , , R U S S O N , quai de

Limoges. .'/.11,'. (66)

Etude de M- RENOU, notaire
•è Neuillé.

BIENS IMMËtffiLiÉS
jjo Des époux G i r o n d e a u - N e z a n ,

'ANeuillé et à Vivy, parmi lesquels"
une maison et dépendances , avec 27
ares de terre dans le tenant, sur les
bords da l'Aulhion.
Jolie situation pour la pêche.
S'adresser à M» RENOU , notaire à

Neuillé. , (78)

Etude de M» COURTOIS , notaire auxRosiers-sur-Loire.

COMMUNE DES IIOSIEES.

A V E N D R E

3?» A n A E » J U O I O A T I O I S

E N VINGT LOTS,

l i e dimanclie *i mars 18Ti9, à m i d i.
En l'une des salles de l a M a i r i e de l a commune des Rosiers,{

Par le ministère dudil M* COURTOIS , notaire ,

S A V O I R : ..J"J,:

A LOUER J

Pour le 1" novembre 1879,-

( EN CONSTRUCTION)

Dite (iB CARRËFOIJRROSIÈBË
Sise commune de Neuillé

«ui. , [Mainè-et-Loire).
'S'adresser, pour les renseigne-ments

, à M* D EN I E A U , notaire à Al-lonnes
(Maine-et Loire), et, pour vi-siter

, aux Rigaudières, commune
d'Allonnes. (607),

ÏT^'^•,7r^•^'1A:. L O U E R

BELLE MAISON BOURGEOISE
Avec ou «an» remise

et écurie

Rue du Marché-Noir, 12.
S'adresser au bureau du journal.^ ^ ,

• •• • ^Si
i Cotnmunede Bouillé-Saint-Paul. ...

GRANDE ET BELLE CAVE
Hor« d'inondatlmi.

Rue de VHôtel-Dieu, n" <.
S'adresser à M. E . Puss i s . môme

maison. s u*.>t,.ia6a»r

PRÉSENTEMENT,

HÂ6ASIN DE ROUENNERIE
MERCERIE ET BONNETERIE

H , àla C r o i x Y e r t i.
t 'S'adresser à M. GASNIBR , place de
la Bilange, 9. (59)

Commune de Ciéré.

1" LOT,.
2» LOT.'
3» LOT.
4» LOT.
5» LOT.
6<| LoT,i
7« LOT.
8« LOT.»
9» L O T,
10" LOT;
11» LOT!"
12» LOT,
13" LOT.
14* LOT.
15« LOT.
16» LOT.
17- LOT.
18» LOT.
19» LOT.
20- LOT.

Route de Beaufort, de S'^-Baudruche au chemin de fer.
id. du n° 1 au n" 100
id. du n° 100 au n* 200. . . , . .,
id. du n" 200 au n" 300. . .''^'-^ft^
id. du n» ZOO au n» 375. . ,1

De la Sirotterie au chemin de la Blairie. . . . f
Chemin de la Blairie , du n" 1 à 100 ,y

id, du n° 100 nu n° 200, . . .
id. du W 200 au n° 280 . . . -V
id. du n" 280 au pont de PorteaO;f

Chemin de la Ligne , du n° l ' au n» 43
id. du n 43 au n" 110. . . ,^

Chemin du Péhu ,;.
Chemin des Ilettes à la Forêt '«
Chemin des Ilettes . 'î'
Chemin de la Bonde, du n° 1 à 66

id. du n" 66 k 82
Route de Sainte-Baudruch'O à la gare , du n M à 63.
Route de la gare à Longuéau n" 70

i a . du n" 70 aux Varennes,

89 arbres.
100 —
100 -
100 - •
75 - : ni
86 —

100 -
100 -
80 -
33 —
43 -

62
71 - . « ï
66 —-
16 —
63 —

_ TOTAL. . . . 1,384 arbres.

Pour tous renseignomenil, s'adresser au Secrétariat de la Mairie des Rosiers,
ou audit M* COURTOIS , notaire, dépositaire du cahier des chargés. (72)

ADJUDICATION
DE TRAVAUX

Construction à forfait d'une Église
paroissiale.

Le Président de la Fabrique de ia;
paroisse de Bouillé-Saint-Paul prévient
MM. les Entrepreneurs de travaux pu-
bhcs qu'il sera procédé , à la Mairie
de Bouille, le jeudi 27 février 1879, à
une heure après midi, k l'adjudication
à forfait des travaux pour la construc-tion

d'une église paroissiale. .lfij0 '
Les devis s'élèvent à U somme

de 42,096 fr. 89 c , non compris
les honoraires de rarchitecte.
Les cahiers des charges et devis"*

sont déposés à Bouille, à la Mairie';'
où l'on pourra en prendre connais-sance

tous les jours, le dimanche
excepté, et chez M. Roffay, architecte»
rue d'Alsace.

A D J U D I C A T I O N

D E T R A V A U X

Le Maire de la commune de Cléré
prévient MM. les Entrepreneurs de
travaux publics qu'il sera procédé, à
la Mairie de Cléré, le dimanche 9
mars 1879, à une heure de l'après-
midi, à l'adjudication des travaux
ci-après :
^"^1" 2,003 mètres courants de terras-sements

2,203 f. 30
2' 2,003mètres courants

d'empierrements, y com-pris
l ' en tret i en . . . . . . . . . 6,499 7$ *

4« Travaux d'art 328 46
5* Somme à valoir pour

défenses imprévues 68 71

iV«iî îisi^-''iM Total... 9,100 »

'tes iàe'vïs et'cahier des charges sont
déposés au bureau de M. ï'agent-
voyer du canton de Vihiers, où l'on
lourra en prendre connaissance tous
es jours, le dimanche excepté, j jjafli

V E N D R E , , . , ,
UN MYLORD , léger, presque neiil,

pouvant s'atteler à deux chevaui.
P r i x I l.OOO franes. .

t -S'adresser it M. VASSBU» , wrroii
àSaumur. _ (79)'

« im ^ ; ' A V E N D R È r ' : , ? ; ^^

' h OMNIBUS PRESQUE •
s'attelant à un cheval, et un jsoiii-
fort, système Petit-JeâB.
&t> S'adresser au bureau du jotimt

OS DEHASDE J'e''„«*S,
de quatorze à quinze ans.

S adresser à M. E. SAJAT/U, rii»i
Saint-Jean. (egjii

L'UN
Association générale contre

rincendle»

^ , COMPTOIR. A G R I C O I FK
Compagnie d'Assurances à P r i m a i

. ; CONTRE • •

LA MORTALITÉ DU B É W
Agent régional des arrondissemtt

; H, A de Snumur et de Bougé. !=•'
' Saumur, ADOIPHB MARAIS, U',>i«î

de Bordeaux. i iiiiit

o u T e r t a r e s de crédit
,c de b a n a ne
aui négociants et industriels pressés
pourtours échéances de février etf

\:'Ecrire à P. GERMAIN, 7, rufi
Saint-Ambroise, Parih. (67§jj

'''^ ON DEMANDE DES AGEPfTSdlDi
chaque commune.

'^-S'adresser, tous les jours, à »•
Adolphe MARAIS, Saumur, 14 JM"'
Bordeaux. (87)

VIN DE PROPRIÉTAIfiB
^ Garanti p u r et na t u r e l .

" '"J'expédie/ranco de port, àe t^gj
et de fût, jusqu'en gare de racheteuf.
mes excellents vins de i a b l e t^J.
B o u r g o g n e , pesant environ94jigK;'
ainsi que mes vins fins : B o r d m ' ^
L a n g l a d e et Saint-Georges vieux. F '
sant de 10 à l i degrés; à des pn»
variant depuis €0 f r an c s la '
que do 225 litres environ , suivant w
qualités et le lieu de deslinalionv
S'adresser à M - V» Hyp. THoW'"
propriétaire à BÉZIERS (Hérault)'

"•"^ Poudre de Riz «péoiale pi'«(papé«' BlaiKuih
PAR CONSÉQUENT D'UNE ACTION SALUTAIRE SUR t A ,

Ill«eit«dli»r»iil»ietl«Tislble, »M»idoiiïe-t-ello»«t»iBluu»ff»Uli»itf
.PARIB —* M Glx. F A Y , I n v o n t a t a r 1+-^- S,roede l« ?f'IH

SE WÉFIER DES IMITATIONS E T CONTREFAÇONS
' J u g < m e n t J l u T n ^ u i } a l c i v i l de l a Seine du S m a i

Saumur, imprimerie de P. GODETi
Vu par nous Maire de Saamnr, pour légalisation de IA signature deM. Godet.

mtel-de-Villede Samiur,h 18
f^U/W par r i n ^ m t w toussigné. f; ^


